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SAINTE-EULALIE DE CERNON 

Procès-verbal du conseil municipal 
Jeudi 16 avril 2026 

 

Présents : Thierry CADENET, Hélène CROLY, Brigitte CROS, Yoann FORESTIER, Victorien GENIEZ, Célia 
GLANDIERES, Pierre LOGEAY, Maxime NUCCIO, Pascale POUGNET, Philippe VIALA 

 

A donné procuration : Émilie HERAIL à Thierry CADENET 

 
Absents excusés :  Néant 
 
Secrétaire : Célia Glandières 

 
La séance est ouverte à 19H00. 

ORDRE DU JOUR  

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 2 avril 2026 

2. Vote des budgets primitifs 2026, dont les synthèses sont les suivantes 

BUDGET PRINCIPAL :  

Fonctionnement 1 134 560,50 € 

Investissement 978 245,80 € 

BUDGET EAU :  

Fonctionnement 131 927,36 € 

Investissement 106 486,15 € 

BUDGET ASSAINISSEMENT :  

Fonctionnement 81 889,74 € 

Investissement 65 151,07 € 

BUDGET PHOTOVOLTAÏQUE :  

Fonctionnement                                                             34 000 € 

Investissement 37 007,54 € 
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3. Vote des taux d’imposition relatifs aux taxes directes locales 2026 

Les taux restent inchangés :  

 

4. Subvention demandée au Département pour la tranche ferme des travaux de restauration 

de la Salle des Fresques (clos et couvert) 

Le montant total prévisionnel des travaux (maîtrise d’œuvre non incluse) est de 96 790 € HT. Le 

conseil municipal décide de demander une subvention de 20% au Département, soit la somme de 

19 358 €.  

5. Subventions versées aux associations pour l’année 2026  

Subventions aux associations 

Associations Montant de la subvention 2026 

ADMR Larzac et Sorgues 300 

AFM Téléthon 100 

APAHL 150 

APE Jules Verne 300 

Association CASE 700 

Diane Ste Eulalienne 300 

Foyer Rural 700 

La Ruée vers l’art 1 000 

Les Fadarelles du Larzac 150 

Union Sportive Larzac Vallées 1 000 

6. Aide à la rénovation d’une toiture en tuiles canal 

Suite à la demande d’un administré, dont le bien est situé dans les remparts, et conformément à 

la délibération n°62_2019, une aide est accordée à cet administré à hauteur de 750 €.  
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7. Renouvellement de la Commission Communale des Impôts Directs (CCID) 

Les personnes proposées pour siéger à la CCID et qui seront désignées par le directeur 

départemental des finances publiques, sont les suivantes : Jean-Claude COULON, Séverine 

VIALETTES, Robert GLANDIERES, Jérôme CRISTOL, Hubert CROLY-LABOURDETTE, Gérard LABRO, 

Florian GLANDIERES, Bastien CRISTOL, Serge VIALETTES, Corinne NUCCIO, Gérard BAUGUIL, Jean-

Paul SCOQUART, Sophie MURET et Nadine VIALETTES.  

8. Questions diverses. 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h45. 


